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Compte rendu de la rencontre relative à la révision de la structure tarifaire pour favoriser l’efficacité énergétique (phase III), tenue le 8 mai 2003 au siège social de SCGM (salle du Conseil), à Montréal.
ÉTAIENT PRÉSENTS :

Mmes
Lucie Gervais, FCEI 

Manon Lacharité, UC
Nicole Bessette, SCGM
Caroline Dallaire, SCGM

AM. Jean-Benoît Trahan, ACIG
Jean-Paul Thivierge, CERQ
Jean-François Lefebvre, GRAME-UDD
Khaled Elhage, OC
Jean Lacroix, RNCREQ
Martin Poirier, ROEÉ
Jacques Fontaine, STOP-SÉ
Thomas Welt, STOP-SÉ

Jean-Pierre Noël, SCGM

Début de la rencontre : 09 h 00

ORDRE DU JOUR

SCGM propose l’ordre du jour suivant, lequel est adopté :

1. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

2. RAPPEL DES GRANDES LIGNES DE LA DÉCISION D-2003-51

3. ÉVALUATION DES PISTES DE SOLUTION

· Revue et commentaires sur le document transmis par SCGM

4. PISTES DE SOLUTION À INCLURE AU DOSSIER TARIFAIRE 2004

5. PROCHAINE ÉTAPE

6. VARIA

RAPPEL DES GRANDES LIGNES DE LA DÉCISION D-2003-51

SCGM résume aux intervenants les conclusions de la décision procédurale D-2003-51 rendue par la Régie de l'énergie le 13 mars 2003. Le groupe prend connaissance du plan de travail et des biens livrables pour la phase III.

ÉVALUATION DES PISTES DE SOLUTION ET DÉTERMINATION DES PISTES À INCLURE AU DOSSIER TARIFAIRE 2004

Caroline Dallaire présente les problématiques retenues lors de la phase II-B ainsi que les pistes de solution envisagées pour les corriger. Elle décrit l’analyse effectuée par SCGM pour chacune des pistes de solution et résume les impacts pouvant résulter de leur application. L’analyse du distributeur est décrite plus en détail dans un document transmis préalablement aux intervenants.

Après discussion, le groupe conclut les approches suivantes :

1a) Maintien de l’accès au tarif actuel
La piste de solution est retenue. L’approche suggérée par le distributeur est acceptée avec quelques modifications pour implantation au dossier tarifaire 2005.

1b) Adoucir la transition entre les tarifs
La piste de solution est rejetée par le groupe.

2a) Implantation d’un système de rabais par rapport à un standard de référence

2b) Implantation d’un système de rabais par rapport à la consommation du client pour un même mois ou une même période

2c) Implantation d’un système de rabais en fonction du pourcentage d’efficacité des appareils par rapport à une grille de référence

Les pistes de solution sont laissées en suspens. Certains intervenants se réservent le droit de commenter les conclusions du distributeur et, le cas échéant, de suggérer une approche. Ils ne s’attendent cependant pas à ce que SCGM poursuive les travaux sur ces pistes de solution.

3 Financement de l’efficacité énergétique par les clients participants

SCGM s’engage à fournir des informations sur le fonctionnement des programmes de financement actuellement offerts aux clients lors de la prochaine rencontre du groupe de travail. Le groupe convient qu’une analyse plus approfondie de la piste de solution sera effectuée à l’intérieur du dossier tarifaire 2004 (R-3510-2003).
4a) Réduire ou éliminer l’OMQ et augmenter le taux unitaire au volume retiré

4b) Modifier l’appellation de l’OMQ

5a) Fusionner des paliers des tarifs D1 et DM
5b) Informer le client du taux unitaire moyen avec la facture en dollars

5c) Changer l’appellation des paliers de la grille

Les pistes de solution ont déjà été développées, partiellement ou complètement, par le distributeur. L’analyse des impacts résultant de l’application des mesures et les procédures suivies seront présentées dans le cadre du dossier tarifaire 2004.
6a) Aplanir la pente des tarifs
6b) Avoir deux ou plusieurs tarifs
Les pistes de solution seront analysées ultérieurement par le distributeur. Les conclusions de l’analyse seront présentées aux intervenants lors de la prochaine rencontre du groupe de travail.

6c) Fusionner des paliers des tarifs D1 et DM
La piste de solution a été traitée avec la piste 5a).

PROCHAINE ÉTAPE

Les réunions du 30 mai et du 12 juin sont annulées. Le groupe de travail se réunira à nouveau le 4 juillet.

LEVÉE DE LA RENCONTRE

Les sujets ayant tous été discutés, la rencontre s’est terminée à 17 h 00.
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